
































































































 

 

16K HOLDING 
Société par actions simplifiée 

au capital de 32.980 euros 
Siège social : 16 avenue Kléber, 75016 Paris 

881 000 269 RCS Paris 

RAPPORT DE GESTION 
SUR LES OPERATIONS DE L'EXERCICE CLOS 

LE 30 JUIN 2025 
 

Chers associés, 

Nous vous avons réunis en application des statuts et de l'article L.227-9 du Code de commerce 
pour vous rendre compte de l'activité de la Société au cours de l'exercice clos le 30 juin 2025, des 
résultats de cette activité, des risques et incertitudes, des indicateurs clefs de performance et des 
perspectives d'avenir, et soumettre à votre approbation le bilan et les comptes annuels dudit 
exercice. Ces comptes sont joints au présent rapport. 

Nous vous rappelons que les convocations à la réunion des associés vous ont été régulièrement 
adressées ainsi que tous les documents prévus par les statuts. 

I.  ACTIVITE DE LA SOCIETE ET DE SA FILIALE 
 

A. Activité de la Société 

 

La Société est une société holding dont l’activité dépend de celle de sa Filiale (voir partie B ci-
dessous), la Société VAE SOLIS COMMUNICATIONS dont elle détient 58,28 % du capital. 
 
Sur le plan juridique, les évènements marquants ont été les suivants :  
 

- qu’aux termes des décisions du Président intervenues le 26 décembre 2024, il a déjà été 
versé un acompte sur dividendes d’un montant de 1.319.200 euros répartis entre les 
associés selon la configuration du capital à cette date ;  
 

- le 4 novembre 2024, un expert indépendant et un commissaire aux comptes ont été 
nommés par l’assemblée générale pour fixer le prix de rachat des actions de la Société en 
vue de les attribuer en tout ou partie à des salariés de la Filiale, en application de l’article 
L.225-209-2 du code de commerce ;  

 

L’expert indépendant a présenté son rapport aux mandataires sociaux de la Société le 
31 janvier 2025 en dépit d’objections de plusieurs associés sur la méthodologie retenue. 
L’expert indépendant a ensuite rendu son rapport le 24 février 2024 et celui-ci vous a été 
présenté lors d’une réunion qui a eu lieu le 3 mars 2025. 
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Ce rapport conclut que la valeur minimale de l’action de la Société pour une opération 
relevant du champ d’application de l’article L.225-209-2 du code de commerce, avant 
décote, s’élève à 174 euros et la valeur maximale à 239 euros ; et qu’une décote pour 
minorité et/ou illiquidité au taux moyen de 20% peut être appliquée à ces valeurs compte 
tenu de la nature de l’opération envisagée. 

 
- le 14 avril 2025, le comité stratégique de la Société a décidé du rachat des 1.666 actions de 

Monsieur Christophe Reille par la Société pour un montant unitaire de 165,32 euros par 
actions, dans le cadre de l’article L.225-209-2 du code de commerce afin d’en attribuer une 
partie gratuitement à des salariés de la Filiale, la société VAE SOLIS 
COMMUNICATIONS. Par ailleurs, le comité stratégique a également décidé de la cession 
de 513 actions de la Société au profit de Monsieur Florian Ridard ;  
 

- le 28 avril 2025, un associé (Madame Isabelle Mas), a démissionné de ses fonctions de 
salarié au sein de la Filiale avec effet au 18 juillet 2025 et a fait part de cette information à 
la Société. Le même jour, a été notifié, en application des stipulations du pacte, tant à la 
Société qu’à tous les associés, la conclusion d’un contrat de cession le 27 avril 2025 entre 
elle et la société BERENICE HOLDINGS portant sur une cession d’actions à terme, ce 
terme étant fixé au 7 juillet 2025, soit après expiration de la période d’incessibilité prévue 
au pacte, à hauteur de 1.263 actions pour un prix total de 260.178 euros, soit 206 euros par 
action. Ces notifications ouvraient droit aux associés de premier rang visés au pacte de 
préempter lesdites actions, seule BERENICE HOLDINGS ayant fait usage de ce droit.  

 
- le 4 juin 2025, conformément aux décisions du comité stratégique du 14 avril 2025, 

l’assemblée générale des associés de la Société a autorisé le Président ou le Directeur 
Général à procéder, en une ou plusieurs fois, au rachat, à compter du 7 juillet 2025, de 
1.666 actions de la Société au maximum, pour un prix unitaire de 165,32 euros par action 
en vue de les attribuer gratuitement en tout ou partie, et ce en application des dispositions 
de l’article L.225-209-2 et des articles L.225-208 et L.225-197-1 et suivants du code de 
commerce (applicables par renvoi de l’article L.225-209-2 du code de commerce). En 
application des dispositions susvisées, le prix à payer doit être prélevé sur les réserves ;  

 

- par la même assemblée du 4 juin 2025, et toujours en application des décisions du comité 
stratégique du 14 avril 2025, l’assemblée générale des associés de la Société a pris acte du 
projet de cession de 513 actions de la Société au profit d’un nouvel associé, Monsieur 
Florian RIDARD, salarié de la Filiale, pour un montant de 165,32 euros par action.  
 

- Monsieur Philippe Manière, en sa qualité de Président de la Société, le 20 mai 2025 a 
mandaté le cabinet Ricol & Lasteyrie afin d’évaluer la Société dans le cadre d’une éventuelle 
renégociation du pacte d’associés afin d’y intégrer une option de vente à la Société, au 
bénéfice de tout associé cessant d’exercer son activité. 

Le 30 juin 2025, le cabinet Ricol & Lasteyrie a rendu son rapport concluant à une 
valorisation des titres de la Société dans le cadre d’une option de vente comprise entre 374 
euros et 423 euros par action avant décote ; et entre 261 euros et 379 euros par action après 
décote. 

Le montant des dettes de la Société s’élève à 69.001 euros correspondant à des emprunts et dettes 
financières à hauteur de 10.000 euros ; et à des dettes fournisseurs à hauteur de 59.001 euros. Aussi, 
la situation d’endettement de la Société au regard du volume et de la complexité des affaires est 
très faible. 
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B. Activité de la Filiale  
 

Nous vous rappelons que la Filiale a pour activité la fourniture de toutes prestations de services de 
conseil en communication, relations publiques, relations avec les médias, publicité et prestations 
annexes. 

Les évènements importants qui sont intervenus au sein de la Filiale au cours de l’exercice écoulé 
sont les suivants :  

- Une année de transition durant laquelle l’équipe s’est stabilisée. Nous avons pris le temps 
d’intégrer les recrues de 2023 et nous avions plusieurs enjeux dans ce domaine.  

- Pour l’activité, elle a été moins bonne que prévue avec une baisse de nos revenus d’un peu 
plus de 7% sur l’ensemble de l’année. Mais avec un ralentissement encore plus net sur le 
1er semestre 2024 et une reprise de l’activité au dernier trimestre 2024. 

- Cet exercice n’a pas impliqué de modifier l’endettement de la société. Il est toujours à néant. 

- En revanche, nous avons enfin conclu une négociation avec le propriétaire de l’immeuble, 
entamée en 2022, dans la perspective de prendre un étage supplémentaire afin, d’une part, 
d’avoir des salles de réception et de travail collectif supplémentaires et, d’autre part, de 
pouvoir accueillir le développement à venir de la Société et l’augmentation des effectifs 
afférents. Dans ce sens, nous avons engagé des travaux d’aménagement ; l’objectif 
prioritaire est de pouvoir faire en sorte que nos réunions avec nos clients puissent 
davantage se tenir dans nos bureaux et non chez nos clients. Cela poursuit un objectif de 
visibilité et de productivité (afin d’éviter le déplacement de nos équipes chez nos clients). 

 

Le montant des dettes de la Société s’élève à 3.394.148 euros correspondant à des dettes 
fournisseurs à hauteur de 208.603 euros, à des dettes fiscales et sociales à hauteur de 1.975.134 
euros et à d’autres dettes à hauteur de 1.042.910 euros. Ainsi, la situation d’endettement de la Filiale 
au regard du volume et de la complexité des affaires est globalement similaire à ce qui a pu être 
constaté les années précédentes, à l’exception notable d’un compte courant d’associé créditeur très 
significatif de plus d’un million d’euros au profit de l’associée Delhomme Capital. 

 

II. EVENEMENTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L'EXERCICE 

Conformément aux décisions de l’assemblée générale du 4 juin 2025, le 7 juillet 2025, il a été 
procédé au rachat de 1.666 actions de Monsieur Christophe Reille par la Société, à l’attribution 
gratuite de 57 de ces actions rachetées au profit de Monsieur Florian RIDARD et à la signature 
d’un ordre de mouvement pour la cession de 513 actions au profit de Monsieur RIDARD. Il vous 
sera également donné lecture du rapport spécial sur les actions gratuites prévu à l’article L.225-197-
4 du code de commerce.  

Aucun autre événement majeur n’est intervenu depuis la clôture de l’exercice. 
 
En ce qui concerne la Filiale :  
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- le début de l’année 2025 est assez dynamique sur deux axes : les renouvellements de 
contrats qui se passent bien et la conquête de nouveaux clients avec quelques succès 
significatifs. Le 1er trimestre est bon (mais avec une base de comparaison favorable) ;  
 

- nous avons procédé au recrutement de plusieurs consultants en guise de remplacement et 
de développement ;  

 
- il n’y a pas d’élément significatif à signaler quant à l’activité de la société SRL VAE SOLIS 

EUROPE, filiale de VAE SOLIS COMMUNICATIONS à hauteur de 99%. 

 

III. ACTIVITES EN MATIERE DE RECHERCHE ET DE 
DEVELOPPEMENT 

 

Il est précisé en application de l'article L.232-1 du Code de commerce, que la Société n'a effectué 
aucune activité de recherche et de développement au cours de l'exercice écoulé. 

IV. EVOLUTION PREVISIBLE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE ET SA 
FILIALE ET PERSPECTIVES D'AVENIR – PRINCIPAUX RISQUES ET 
INCERTITUDES 

• S’agissant de la Société :  
 

Tout dépendra de l’activité de la Filiale. 
 

• S’agissant de la Filiale : 
 
La solidité de l’équipe actuelle et des nouvelles recrues donne beaucoup d’espoir sur notre capacité 
à générer des revenus même si les charges augmentent. Nous restons prudents sur les trimestres 
suivants en raison des incertitudes économiques dont les premiers signaux apparaissent. 
 
La société SRL VAE SOLIS EUROPE, filiale de VAE SOLIS COMMUNICATIONS à hauteur 
de 99%, poursuivra toujours son objectif de développement des activités de conseil sur les affaires 
européennes.  

V. FILIALES ET PARTICIPATIONS 

S'agissant des filiales et participations, nous vous avons présenté leur activité lors de notre exposé 
sur l'activité de la Société et de sa Filiale. 

Nous vous rappelons que le tableau des filiales et participations est annexé au bilan. 

VI. SOCIETES CONTROLEES  
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La Société contrôle au sens de l'article L.233-3 du Code de commerce la société VAE SOLIS 
COMMUNICATIONS et la société de droit belge SRL VAE SOLIS EUROPE, via la société 
VAE SOLIS COMMUNICATIONS.  

La Société n’a aucune succursale. 

 

 

VII. INDICATEURS CLEFS DE PERFORMANCE FINANCIERE ET NON 
FINANCIERE 

 

Les indicateurs clefs de performance financière et non-financière sont les suivants : la marge brute, 
la valeur ajoutée, l’excédent brut d’exploitation, la trésorerie nette. Les autres indicateurs ne sont 
pas pertinents.  

 

Les indicateurs clefs de performance financière et non-financière de la Filiale sont les suivants :  

- La marge brute au 31 décembre 2024 est de 10.206.718 euros ; 

- La valeur ajoutée au 31 décembre 2024 est de 7.555.598 euros ; 

- L’excédent brut d’exploitation au 31 décembre 2024 est de 2.325.070 euros ; 

- La trésorerie nette au 31 décembre 2024 est de 1.523.516 euros 

VIII. EXPOSE SUR LES RESULTATS ECONOMIQUES ET FINANCIERS 

A/ Pour la Société 16 K 

Au titre de l'exercice clos le 30 juin 2025 : 

Le chiffre d'affaires H.T. s'est élevé à 0 euros, comme au titre de l’exercice précédent. 

Le total des produits d'exploitation s'élève à 1 euros contre 0 euros au titre de l’exercice précédent. 

 Les charges d'exploitation de l'exercice se sont élevées à 129.288 euros contre 9.461 euros au titre 
de l’exercice précédent. 

Le résultat d'exploitation ressort à (129.287) euros contre (9.461) euros au titre de l’exercice 
précédent. 

Le montant des traitements et salaires s'élève à 0 euros comme au titre de l’exercice précédent. 

Le montant des charges sociales s'élève à 0 euros comme au titre de l’exercice précédent. 

L'effectif salarié moyen s'élève à 0 salarié comme au titre de l’exercice précédent. 

Il est précisé que la Société n'a supporté aucune dépense de travail intérimaire, comme au titre de 
l’exercice précédent. 

Compte tenu d'un résultat financier de 2.003.767 euros contre 1.041.274 euros au titre de l’exercice 
précédent, le résultat courant avant impôt de l'exercice ressort à 1.874.480 euros contre 1.031.813 
euros au titre de l’exercice précédent. 

Compte tenu des éléments ci-dessus, de l'impôt sur les bénéfices de 0 euros contre 6.401 euros au 
titre de l’exercice précédent, le résultat de l'exercice se solde par un bénéfice de 1.874.480 euros 
contre 1.025.412 euros au titre de l’exercice précédent. 
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Au 30 juin 2025, le total du bilan net de la Société s'élevait à 8.047.223 euros contre 8.454.813 euros 
au titre de l’exercice précédent. 

 

B/ Pour la Filiale, la Société VAE SOLIS COMMUNICATIONS 

Au titre de l'exercice clos le 31 décembre 2024 : 

Le chiffre d'affaires H.T. s'est élevé à 10.335.796 euros contre 11.090.864 euros au titre de l'exercice 
précédent ; 

Le total des produits d'exploitation s'élève à 10.643.542 euros contre 11.093.505 euros au titre de 
l'exercice précédent ; 

Les charges d'exploitation de l'exercice se sont élevées à 8.503.191 euros contre 7.646.838 euros 
au titre de l'exercice précédent ; 

Le résultat d'exploitation ressort à 2.140.351 euros contre 3.446.667 euros au titre de l'exercice 
précédent ; 

Le montant des traitements et salaires s'élève à 3.438.608 euros contre 3.202.293 euros au titre de 
l'exercice précédent ; 

Le montant des charges sociales s'élève à 1.628.998 euros contre 1.417.418 euros au titre de 
l'exercice précédent ; 

L'effectif salarié moyen s'élève à 40. 

Il est précisé que la Société n'a supporté aucune dépense de travail intérimaire. 

Compte tenu d'un résultat financier de 62.118 euros contre 70.671 euros au titre de l'exercice 
précédent, le résultat courant avant impôt de l'exercice ressort à 2.202.470 euros contre 
3.517.339euros pour l'exercice précédent ; 

Compte tenu des éléments ci-dessus, du résultat exceptionnel de 0 euros contre 170.265 euros au 
titre de l'exercice précédent, de l'impôt sur les bénéfices de 557.519 euros, le résultat de l'exercice 
se solde par un bénéfice de 1.644.951 euros contre un bénéfice de 2.748.563 euros au titre de 
l'exercice précédent ; 

Au 31 décembre 2024, le total du bilan net de la Société s'élevait à 9.208.212 euros contre 
11.124.138 euros pour l'exercice précédent.  

Notre groupe n'étant pas soumis aux normes IFRS et toutes les entreprises contrôlées par la Société 
de façon exclusive ou conjointe ou dans lesquelles elle exerce une influence notable présentant, 
tant individuellement que collectivement, un intérêt négligeable par rapport à la nécessité de donner 
une image fidèle du patrimoine et de la situation financière de l'ensemble des entreprises du groupe, 
il a été décidé, en application des dispositions de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 (Loi de 
simplification et d'amélioration de la qualité du droit) de ne pas établir de comptes consolidés ni 
de rapport sur la gestion du groupe.  

IX. PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 

Les comptes annuels de l'exercice clos le 30 juin 2025 ont été établis conformément aux règles de 
présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 

X. AFFECTATION DU RESULTAT 
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Nous vous rappelons que :  

- aux termes des décisions du Président intervenues le 26 décembre 2024, il a déjà été versé 
un acompte sur dividendes d’un montant de 1.319.200 euros répartis entre les associés 
selon la configuration du capital à cette date ;  

- dans la continuité des décisions du comité stratégique de la Société du 14 avril 2025, le 4 
juin 2025, l’assemblée générale des associés de la Société a autorisé le Président ou le 
Directeur Général à procéder, en une ou plusieurs fois, au rachat à compter du 7 juillet 
2025 de 1.666 actions de la Société au maximum, pour un prix unitaire de 165,32 euros par 
action en vue de les attribuer gratuitement en tout ou partie, et ce en application des 
dispositions de l’article L.225-209-2 et des articles L.225-208 et L.225-197-1 et suivants du 
code de commerce (applicables par renvoi de l’article L.225-209-2 du code de commerce). 

 
- que le prix de rachat des actions en vue de l’attribution gratuite d’actions doit être prélevée 

sur des réserves dont l’assemblée à la libre disposition, en application de l’article L.225-
209-2 du code de commerce alinéa 3 du code de commerce ; et 
 

- dans le cadre de la mise en œuvre de l’opération d’attribution gratuite d’actions par voie de 
rachat d’actions existantes décidée par le comité stratégique du 14 avril 2025 et l’assemblée 
générale du 4 juin 2025, il est nécessaire d’affecter un montant de 275.423 euros en réserves, 
correspondant au prix total de rachat de 1.666 actions de la Société. 

 
Aussi, nous vous proposons d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 1.874.480 euros de la 
manière suivante : 
 
Origine 
 

- Résultat bénéficiaire de l'exercice : 1.874.480 euros 

Affectation 

- Distribution à titre de dividendes : 1.389.200 euros ;  
 

- 485.280 euros au poste « Autres réserves », sur lequel sera prélevée la somme de 275.423 
euros afin de paiement du prix de rachat de 1.666 actions en vue de leur attribution gratuite, 
conformément aux décisions de l’assemblée générale de la Société du 4 juin 2025. 
 

Il est rappelé que par décisions du Président en date du 26 décembre 2024, il a été décidé un 
acompte sur dividendes d’un montant de 1.319.200 euros, déjà réparti entre les associés selon leur 
participation au capital à cette date. 
 

Le solde du dividende, soit 70.000 euros, soit environ 2,20 euros bruts par action, sera réparti entre 
les associés selon la répartition du capital à la date de la réunion des associés par voie de 
téléconférence audiovisuelle ; étant précisé que ne sont pas prises en compte les actions possédées 
par la Société car elles ne donnent pas droit aux dividendes en vertu de l’article L.225-210 alinéa 4 
du code de commerce, applicable par renvoi de l’article L.227-1 du code de commerce.  

RAPPEL DES DIVIDENDES DISTRIBUES 

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous vous 
rappelons les sommes distribuées à titre de dividendes, ont été les suivantes :  
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Exercice clos le Revenus éligibles à l'abattement 

Revenus non éligibles 
à l'abattement  

(en euros) 

  
Dividendes  

(en euros) 

Autres revenus 
distribués 

(en euros) 

 

30/06/2024 303.732,60 €  716.338,80 € 

30/06/2023 293.330,65 € 13.305,3506 € 704.417,999 € 

30/06/2022 275.843,73 €  498.156,27 € 

 

 

 
XI. DEPENSES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT 

Il est précisé que les comptes de l'exercice écoulé ne présentent pas de charges non déductibles du 
résultat fiscal, dépenses dites « somptuaires », telles que visées à l'article 39,4 du Code général des 
impôts. 

Il sera donc proposé aux associés, conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, 
de constater l'absence de dépenses et charges visées à l'article 39,4 dudit code. 

XII. SITUATION DE LA SOCIETE ET DE SA FILIALE (VAE SOLIS 
COMMUNICATIONS) 

 
Référence est faite aux événements marquants visés au point 1. A ci-dessus.  

 
 

XIII. CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Nous allons maintenant vous donner lecture du rapport spécial du Directeur Général sur les 
conventions de la nature de celles visées aux articles L.227-10 et suivants du Code de commerce. 
 
 
Fait à Paris, le 24 juillet 2025 
 
 

__________________________ 
Monsieur Philippe Manière 

Président 
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